
Assurez-vous que votre demeure soit munie d’un ou de plusieurs avertisseurs de fumée et
avertisseurs de monoxyde de carbone fonctionnels et installés selon le guide du fabricant.

IMPORTANT

Le Service de prévention incendie
de la MRC du Fjord-du-Saguenay

Siège social
3110, boulevard Martel, Saint-Honoré
418 673-1705

Point de service
449, rue Principale, Saint-Félix-d’Otis
418 544-0113

1 888 673-1705 | www.mrc-fjord.qc.ca

SÉCURITÉ INCENDIE
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY

Attention 

Les signes apparents
Apparition de fissures au plafond, sur les murs et sur le haut des portes

Frottement ou difficulté d’ouverture des portes

Craquements inhabituels dans la maison

Toiture arrondie ou bâtiment affaissé

N’approchez jamais à moins de trois mètres des fils électriques

Avant de manipuler un objet long, vérifiez qu’il n’y ait aucun fil électrique à
proximité

Assurez-vous que les veines d’air de votre résidence soient bien dégagées

Veillez à dégager les portes et les fenêtres à la suite du déneigement de la
toiture

Déneigement de la 

Conseils de sécurité
Faites appel à un professionnel pour les toits en pente

Si vous le faites vous-même, utilisez des outils adaptés pour le déneigement 

Privilégiez le travail au sol

Assurez-vous que votre échelle est stable avant de grimper sur le toit

Munissez-vous d’un harnais ataché à un câble solide

toiture


